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Accord sectoriel 2009-2010 pour 
les secteurs de l’agriculture (CP 
144) et de l’horticulture (CP 145)
Les négociations sectorielles 2009-2010 pour les secteurs de l’agriculture et de 
l’horticulture ont été particulièrement difficiles. Plus d’une fois, elles ont failli 
capoter. 

L
a pierre d�achoppement prin-
cipale Øtant l�exØcution de 
l�accord interprofessionnel 

exceptionnel  prØvoyant maximum 
125e et 250e nets par travailleur 
respectivement en 2009 et 2010. 
L�interprØtation de cette disposi-
tion Øtait fondamentalement dif-
fØrente entre les reprØsentants des 
travailleurs et ceux des employeurs. 
En premiŁre instance, se rØfugiant 
derriŁre un contexte Øconomique 
prØsentØ comme catastrophique, 
les employeurs ont ØtØ jusqu�à 
dØclarer qu�il n�y avait aucune 
marge � nanciŁre. Selon eux, les 
entreprises luttaient purement et 
simplement pour leur survie. L�ac-
cord devait se limiter à favoriser le 
maintien de l�emploi. En clair: si 
la disposition de l�accord excep-
tionnel interprofessionnel � xait 
un maximum, il ne � xait aucun 
minimum, et donc il n�Øtait mŒme 
pas obligatoire d�octroyer quelque 
chose aux travailleurs... Il va sans 
dire que la FGTB ne l�entendait 
pas de cette oreille. Pour la FGTB, 
les mesures � scales prØvues par 
l�accord interprofessionnel com-
pensaient largement les 125e en 
2009 et 250e en 2010.

Allant de rebondissement en 
rebondissement, il a fallu atten-
dre la � n des nØgociations pour 
conclure un accord à l�arrachØ. 
Nous en prØsentons les principaux 
points ci-aprŁs.

Exécution de l’accord 
exceptionnel

1. Pour les travailleurs réguliers 
dans l’horticulture (à l’exception 
des parcs et jardins) et l’agricul-
ture

a. Montant maximum: 
Les travailleurs rØguliers dans l�hor-
ticulture et l�agriculture recevront 
des Øco-chŁques pour un montant 
maximum de 50e en 2009 et de 
250e en  2010.

b. Méthode de calcul
La pØriode de rØfØrence s�Øtend du 
1er juillet  au 30 juin compris. Les 
travailleurs à temps plein obtien-
nent 1/12e du montant maximum 
par mois complet sous contrat 
de travail. Pour les mois incom-
plets  (entrØe en/hors service), on 
applique un prorata en fonction 
du nombre de jours travaillØs et 
assimilØs. Pour les travailleurs à 
temps partiels, le calcul est fait 
en fonction du nombre de jours 
travaillØs et assimilØs.

2. Pour les travailleurs réguliers 
dans l’implantation et l’entretien 
de parcs et jardins 

a. Montant maximum
Les travailleurs rØguliers dans les 
parcs et jardins recevront des Øco-
chŁques pour un montant maxi-
mum de 125e en 2009 et de 250e 
en 2010.

b. Méthode de calcul 
La mØthode de calcul est identique 
tant pour les travailleurs à temps 
plein que pour les travailleurs à 
temps partiels: pour les mois com-
plets sous contrat de travail: 1/12Łme 
du  maximum par mois, pour les 
mois incomplets (entrØe en/hors 
service): en fonction du nombre de 
jours travaillØs et assimilØs.

3. Dispositions communes pour 
les travailleurs réguliers

a. Modalités pratiques
En pratique, le fonds social se char-
gera de calculer les montants dus et 
de commander les chŁques. L�em-
ployeur individuel recevra dans 
un premier temps un dØcompte 
du fonds social pour le montant 
à rØgler, et, dans un deuxiŁme 
temps, les chŁques à remettre aux 
travailleurs au mois de dØcembre 
(en mŒme temps que le paiement 
de la prime de � n d�annØe).

b. Jours assimilés: sont assimilØs, 
les jours de suspensions de contrat 
pour lesquels l�employeur paie un 
salaire et les jours de vacances.

c. Possibilité de conclure un ac-
cord d’entreprise
Il est possible de conclure un accord 
d�entreprise (pour le 15/10/2009 au 
plus tard),  pour convertir les Øco-
chŁques en un avantage alternatif. 
Cet accord d�entreprise peut le cas 
ØchØant porter le montant prØvu 
en 2009 au montant maximum 
de 125e.

d. 250e récurrents
Les 250e prØvus en 2010 restent 
acquis pour les annØes suivantes.

4. Pour les travailleurs saison-
niers

Pour les travailleurs saisonniers qui 
ont travaillØ au moins 50 jours par 
annØe calendrier, la prime de � n 
d�annØe est portØe de 175e à 180e 
en 2009 et à 190e en 2010.


